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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-54132

Département(s) de publication : 44
 Annonce n° 24-54132

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-28034
07/03/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de Saint Sébastien sur LoireNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21440190300155N° National d'identification : 
SAINT SEBASTIEN SUR LOIREVille : 

44233Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

44Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

LOCATION TEMPORAIRE DE VEHICULES POUR LES SERVICES MUNICIPAUX DE LA Intitulé du marché : 
VILLE DE SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE (44)

60170000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Accord-cadre à bons de commande avec maximum pour la location Description succincte du marché : 
temporaire de véhicules pour les services municipaux de la ville.

1/Prix : 50 % 2/Valeur technique : 45 % 2.1 Procédures d'exécution (commande Critères d'attribution : 
et facturation) : 50 % 2.2 Modalités et délais de livraison/restitution : 50% 3/Performances 
environnementales : 5 %

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
AUTO 44 (EUROPCAR ATLANTIQUE) - Route de VANNES - BP 90315 - 44700 ORVAULT CEDEX - 35 
000.00 euros HT max annuel

07/05/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-54132
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-54132
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